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INTRODUCTION
Le présent profil d’entreprise s’inscrit dans une série portant sur les 

grands fournisseurs de services privés du secteur des eaux potables 

et usées qui participent au marché des partenariats public-privé 

(PPP) du Canada. 

PPP Canada inc. – la société d’État créée pour promouvoir les PPP partout au pays – a 
repéré des entreprises jugées aptes à participer aux projets canadiens de PPP dans les 
eaux potables et usées. Ces sociétés offrent un ensemble diversifié de compétences : 
elles peuvent faire partie de la phase de conception et de construction d’un PPP, ou 
participer à l’exploitation et au financement. Certaines entreprises sont des sociétés de 
services spécialisées dans les eaux potables et usées et d’autres financent les PPP. Le fil 
conducteur, c’est leur désir de participer aux projets en PPP d’eaux potables et usées du 
Canada et d’en tirer profit. 

Récemment, la résistance aux PPP des eaux potables et usées s’est accrue, que ce soit 
à Abbotsford, Whistler, et le Grand Vancouver en C.-B., et l’opposition publique préoc-
cupe l’industrie des PPP.1 L’une des façons de protéger les services d’eaux potables et 
usées, dont la propriété et l’exploitation sont publiques, consiste à informer la popu-
lation de ce que font les entreprises privées qui cherchent à obtenir des contrats pour 
concevoir, construire, financer, exploiter et entretenir l’infrastructure des eaux potables 
et usées. En connaissant à fond ces entreprises, les gestionnaires, les conseillers mu-
nicipaux et les défenseurs locaux de la propriété et de l’exploitation publiques de ces 
services s’armeront pour contester les PPP dans leurs collectivités.
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APERÇU
Veolia Environnement (Veolia) est une entreprise multinationale de services publics ba-
sée à Paris, en France. La société a commencé comme division des services des eaux de 
Vivendi, qui a notoirement privatisé les services des eaux français.2 En 2002, Vivendi avait 
réduit sa propriété dans sa division des services des eaux à 20,4 pour cent, juste assez 
pour créer une société indépendante connue sous le nom de Vivendi Environnement. En 
2003, l’entreprise a pris le nom de Veolia Environnement3 et, en 2006, Vivendi a finale-
ment vendu les actions qui lui restaient à Veolia Environnement.4 

Aujourd’hui, Veolia fait de l’argent en vendant des services d’infrastructure, incluant des 
services relatifs aux eaux potables et usées, des services environnementaux (élimination 
des déchets, etc.) et des services d’énergie, à des intérêts publics et privés du monde 
entier. La société fournit aussi des services de transport aux gouvernements de nom-
breux pays. Veolia compte présentement 248 805 employés partout dans le monde.

SIÈGE SOCIAL 
Veolia Environnement (bureau principal) 
36/38, avenue Kléber 
75116 Paris 
France 
Tél. : 33 (0) 1 71 75 00 00 
Téléc. : 33 (0) 1 71 75 10 45 

Siège social en Amérique du Nord
Veolia Water America, LLC 
200, rue Randolph est 
Suite 7900 
Chicago, Illinois 60601 
Téléphone : 312-552-2800 
Courriel : general.information@veoliawaterna.com

Veolia Environnement vend des actions à la bourse de New York sous le symbole VE

INDICATEURS FINANCIERS2 
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Revenus en 2013 par division : 
Eau 15,8 milliards 
Énergie 5,81 milliards 
Propreté 12,48 milliards 
Autres segments 404 milliards

Revenu annuel :
2013 – 34,55 milliards* 
2012 – 35,98 milliards

* (tous les chiffres en $ sont en devises canadiennes)

mailto:general.information%40veoliawaterna.com?subject=


CONSEIL D’ADMINISTRATION
Antoine Frérot – Président-directeur général de Veolia Environnement

Paul-Louis Girardot – Président du conseil de surveillance de Veolia Eau, Compagnie 
Générale des Eaux

Louis Schweitzer – Ancien président-directeur général de Renault de 1992 à 20055

Daniel Bouton – Président actuel de DMJB Conseil et ancien président-directeur géné-
ral de la Société Générale

Pierre-André de Chalendar – Président-directeur général de la  Compagnie de 
Saint-Gobain, une entreprise française de matériaux de construction

Serge Michel – Président de Soficot SAS, une société de gestion des affaires et d’inves-
tissements fondée en 1997 par M. Michel

Baudouin Prot – Président de BNP Paribas, un géant du secteur bancaire basé en 
France

M. Khaled Mohamed Ebrahim Al Sayed – Représentant officiel du conseil d’adminis-
tration de Veolia de la société Qatari Diar Real Estate Investment Company

Paolo Scaroni – Président-directeur général d’ENI, une entreprise pétrolière et gazière 
italienne

Maryse Aulagnon – Présidente fondatrice du groupe Affine, un conglomérat immobilier 
franco-belge

Nathalie Rachou – Associée fondatrice de Topiary Finance Ltd., une entreprise de ges-
tion de portefeuilles basée au R.-U.

Jacques Aschenbroich – Président-directeur général de Valeo, une société française de 
fabrication de pièces d’auto, depuis mars 2009

Marion Guillou – Présidente d’Agreenium et présidente du conseil d’administration de 
l’École polytechnique

Olivier Mareuse – Directeur des finances de la Caisse des dépôts et consignations
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ACTIVITÉS*

Veolia est un fournisseur mondial de services de gestion de l’environnement, dont des ser-
vices de gestion des eaux potables et usées et des services d’énergie (excluant la produc-
tion, l’échange et la vente d’électricité). Veolia vend ces services à un éventail de clients 
du monde entier – pouvoirs publics, clients industriels et commerciaux ou individus. 

En 2013, les trois principales divisions de Veolia sont : Veolia Eau, Veolia Énergie et 
Veolia Propreté.  Chaque division est formée de différentes filiales qui entreprennent des 
activités variées. 

Veolia Eau :7 
Veolia Eau (veoliaeau.com) est la division des services des eaux de l’entreprise.  Veolia 
Eau a toujours été le principal segment d’activité de Veolia Environnement. Veolia Eau 
gère un grand nombre de services municipaux des eaux potables et usées en vertu de 
milliers de contrats à long terme partout dans le monde.  En France seulement, Veolia a 
des activités dans plus de 8 000 municipalités. En Amérique du Nord, Veolia Eau fonc-
tionne par l’intermédiaire de deux filiales en propriété exclusive : 

Veolia Water North America Inc. aux États-Unis; et Veolia Water Canada Inc. au Canada.  
Avant la cession par Vivendi de son entreprise de services en environnement et la créa-
tion de Veolia Propreté, ces filiales nord-américaines étaient connues sous les noms de 
USFilter et USF Canada Inc. respectivement (USFilter a aussi fait des affaires sous les 
noms U.S. Filter et United States Filter Corporation).

• 77 979 employés8 
• Activités dans 69 pays 
• Services fournis en vertu de plus de 4 500 contrats9

• Revenus de 15,8 milliards de dollars en 201310 

Veolia Énergie Services-Dalkia :11 
La division des services énergétiques de Veolia fonctionne surtout par l’entremise de 
Dalkia (dalkia.com) qui appartient à 66 pour cent à Veolia Environnement et à 34 pour 
cent à Électricité de France (EDF). Dalkia est l’un des plus grands fournisseurs de services 
énergétiques aux entreprises et aux municipalités d’Europe.◊

5

* Jusqu’en 2011, Veolia Environnement avait une quatrième division, appelée Veolia Transport, qui offrait des services à 
des clients des secteurs public et privé du monde entier.  En décembre 2011, la société a décidé de concentrer ses ac-
tivités sur ses trois entreprises primaires – l’eau, l’énergie et les services environnementaux – et de se retirer du secteur 
des transports. 
Au début de 2013, la société a cessé de rendre compte de ses activités de transport. Mais Veolia n’a pas terminé la 
cession de sa principale entreprise de transport Veolia Transdev, créée en 2010 lorsque Veolia Transport a fusionné 
avec la française Transdev. Veolia continue d’exploiter Veolia Transdev et possède 50 pour cent de la société, le reste 
étant détenu par la Caisse des dépôts et consignations, une institution financière d’État française.  Depuis 2012, Veolia 
négocie avec CDC afin de lui céder ses activités de transport. Au moment d’écrire ces lignes, les deux sociétés n’ont 
pas encore finalisé l’arrangement qui mettrait 60 pour cent des intérêts de Veolia entre les mains de CDC. 

◊ Depuis mars 2014, Électricité de France et Veolia sont en train de restructurer les participations d’actions de la division 
des services énergétiques.

http://veoliaeau.com


• 49 800 employés12 
• Présence dans 40 pays13 
• 123 500 installations énergétiques partout dans le monde14 
• Revenus de 5,81 milliards de dollars en 201315

Veolia Énergie Services-Dalkia fournit des services reliés aux réseaux de chaleur et de 
froid, aux systèmes thermiques et multi-techniques, aux utilités industrielles, à l’installa-
tion et à l’entretien du matériel de production et à la gestion intégrée des installations. 
La société fournit aussi des services publics d’électricité par l’intermédiaire de sa filiale 
Citelum (citelum.com) et des services aux individus grâce à une autre filiale, Veolia Habi-
tat Service, autrefois Proxiserve, (veoliahabitatservices.fr).16

Veolia Propreté : 
Veolia Propreté (Veolia Propreté | Gestion, traitement et valorisation des déchets) est 
la division des services de gestion des déchets de Veolia Environnement qui conçoit, 
construit, gère et exploite des infrastructures d’élimination des déchets partout dans le 
monde, notamment des incinérateurs, des sites d’enfouissement et des entrepôts de 
déchets toxiques.

• 68 756 employés17

• Activités dans 33 pays18

• Revenus de 12,48 milliards de dollars en 201319

• Services fournis à 807 000 entreprises clientes20 

Principales activités :

• Services de gestion de déchets et logistique pour des municipalités et des clients 
industriels, incluant l’entretien des espaces publics et l’assainissement urbain (net-
toyage des rues, enlèvement des graffitis, etc.), nettoyage et entretien des sites 
industriels, gestion des déchets liquides, traitement des sols contaminés, curage 
des systèmes d’égout  et collecte et transfert de déchets;

• Tri et recyclage de matières;
• Traitement des déchets (solides et liquides, dangereux ou non) par incinération, 

compostage et stockage; et 
• Valorisation finale des déchets sous forme d’énergie ou de matières organiques.

Quelques filiales de Veolia Propreté dans le monde :21 

• En France : OTUS, Tais, REP, Onyx, SARP
• En Amérique du Nord : Veolia Environmental Services North America est la division 

de Veolia Propreté pour la région. Elle possède VES Solid Waste, VES Technical 
Solutions dans l’industrie des déchets dangereux et VES Industrial Services. 

• Scandinavie : Filiale Veolia Miljø AS (Norvège), filiale Marius Pedersen (Danemark)
• Italie : Veolia Servizi Ambientali Tecnitalia (ex-TMT)
• Australie : Groupe VES Australia Pty (autrefois Collex)
• Asie : VES Asia (autrefois Onyx Asia Holdings)
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Filiales et activités canadiennes de Veolia : 
Chacune des principales divisions de Veolia (incluant l’entreprise de transport de Veolia, 
voir l’encadré ci-dessus) a des activités et des bureaux partout au Canada. Les activités 
de la société au Canada sont aussi assurées par un petit nombre de filiales appartenant 
à Veolia. Bien que ces activités et filiales canadiennes puissent sembler indépendantes 
de leur société mère, elles sont contrôlées par le siège social de Paris et rendent des 
comptes aux actionnaires et au conseil d’administration de Veolia Environnement. Voici 
une liste des activités et filiales canadiennes de Veolia. Il faut souligner que, dans cer-
tains cas, Veolia acquiert, par stratégie, des entreprises sans modifier leur nom. Dans 
d’autres cas, elle crée des filiales aux noms différents afin de leur donner l’apparence de 
sociétés autonomes, tout en conservant la maîtrise totale de leurs activités. Les rensei-
gnements relatifs un certain nombre de contrats canadiens sont fournis dans une section 
subséquente.

PRINCIPALES 
DIVISIONS DE 

VEOLIA
FILIALES CANADIENNES PRINCIPALES ACTIVITÉS

Veolia Eau

Veolia Water Canada Inc.
203, promenade Sunset
Goderich (Ont.) N7A 4C5

Services de systèmes d’eaux potables et 
usées.

Veolia Eau Solutions et Technologies 
Canada 
www.veoliaeaust.com
2000, chemin Argentia – Plaza IV, bureau 
430
Mississauga (Ont.)

Fournit des services, de la technologie et des 
produits pour la construction d’installations 
et de systèmes de traitement des eaux usées 
pour des clients publics et privés. 

John Meunier Inc. 
johnmeunier.com
4105, rue Sartelon
Saint-Laurent (Qué.) H4S 2B3

Fabricant d’équipement de traitement 
des eaux potables et usées municipales et 
industrielles.

Dalkia

Dalkia Canada Inc. 
dalkia.ca
The Exchange Tower, B.P. 427
130, rue King ouest, bureau 1800
Toronto (Ont.) M5X 1E3

Fournit des services de gestion et 
multitechniques, dont la gestion des 
infrastructures et installations, l’énergie 
de quartier, les ressources énergétiques 
distribuées et la stérilisation des instruments 
chirurgicaux.

Veolia Propreté

Veolia Propreté Canada Services  
Industriels Inc. 
veoliase.com
1705, 3e avenue
Montréal (Qué.) H1B 5M9

Services fournis à des clients des secteurs 
public et privé, dont la gestion des déchets 
solides, les solutions techniques, les services 
industriels et la valorisation énergétique des 
déchets.
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Veolia Propreté
(suite)

Drainamar Inc.
8600, rue Jarry
Anjou (Qué.) H1J 1X7

Entreprise de services des déchets de 
Montréal qui a fusionné avec Veolia Propreté 
en 2001.22

Sewer-Matic Inc.
4140, ch. Belgreen  
Gloucester (Ont.) K1G 3N2

Fournit des services de drainage et fait partie 
de Veolia Propreté Canada.

Onyx Canada Inc.
1705, 3e avenue
Pointe-aux-Trembles (Qué.) H1B 5M9

Offre des services de nettoyage industriel, 
de gestion des déchets dangereux et 
domestiques, d’intervention d’urgence, 
de gestion de l’environnement et de 
consultation, de traitement des déchets, de 
déshydratation des boues, de traitement et 
de récupération des hydrocarbures et de 
services domestiques.23

Veolia Transport/
Transdev
(voir la note à 
la page 5 pour 
connaître le statut 
de l’entreprise 
de transport de 
Veolia)

Veolia Transdev Canada Inc. /Veolia 
Transport Canada/ Veolia Transport 
Québec 
veoliatransdev.ca, transdev.ca,
veoliatransport.qc.ca
720, rue Trotter 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Qué.) J3B 8T2

Entreprises de transport qui offrent des 
services de transport interurbain, urbain, 
adapté et scolaire. Les entreprises sont 
exploitées par Veolia et sont des filiales de 
Transdev, coentreprise à parts égales entre 
Veolia et la société française Caisse des 
dépôts et consignations.

Autocar Métropolitain (4345240 
CANADA et 4369645 CANADA)
147, rue Principale 
Chateauguay (Qué.) J6K 1G2 

Entreprise de services de transport basée au 
Québec et filiale de Transdev Canada Inc.

Médicar (9078-9975 QUEBEC)  
medicar.ca
5010, rue Angers  
Montréal (Qué.) H4E 3Z7

Service de transport médical basé à 
Montréal. Médicar est membre des 
Investissements Richard Auger, propriété de 
Transdev Canada Inc.24

Limocar Inc./Transdev Limocar 
transdev.ca
720, rue Trotter  
Saint-Jean-sur-Richelieu (Qué.) J3B 8T2

Filiale de Transdev Canada, Limocar fournit 
des services de transport public à plus de 40 
municipalités en vertu de contrats avec la CIT 
de la Vallée du Richelieu, la CIT Laurentides 
et maintenant la CIT Roussillon. L’entreprise 
offre des services dans le corridor Montréal-
Sherbrooke. Limocar fournit aussi des 
services de transport scolaire partout au 
Québec. Transdev a acquis Limocar en juillet 
2007.

Les Investissements Richard Auger 
(9200-0314 QUEBEC) 
720, rue Trotter  
Saint-Jean-sur-Richelieu (Qué.) J3B 8T2

Société de portefeuille basée au Québec, 
filiale de Veolia Transdev Canada Inc.25
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ACTIVITÉS DE LOBBYING
Comme la plupart des riches sociétés actives dans le secteur de l’infrastructure et des 
services, toutes ces entreprises doivent convaincre les pouvoirs publics de leur accorder 
des contrats lucratifs. Veolia, par l’entremise de lobbyistes internes et à contrat et d’as-
sociations de l’industrie, mène un lobbying actif auprès des administrations municipales 
et régionales et des gouvernements nationaux du monde entier. 

Au Canada, Veolia compte des lobbyistes inscrits au Québec et à la ville de Toronto. Le 
tableau qui suit montre les activités de lobbying de la société dans ces lieux.

ENDROIT DÉTAILS ENJEU CALENDRIER

Toronto

Le PDG de la filiale 
de Veolia, Veolia 
Water North America 
Operating Services, LLC, 
ainsi que quatre autres 
cadres sont inscrits à titre 
de lobbyistes internes.

Le registre des lobbyistes souligne que 
l’entreprise fait du lobbying auprès de la 
Ville pour « obtenir un contrat afin de servir 
d’expert-conseil ou de consultant auprès 
de la Ville en matière d’optimisation de ses 
installations d’eaux potables et usées ».26

Le dernier 
lobbyiste inscrit par 
Veolia à la Ville de 
Toronto l’a été en 
janvier 2013.27

Québec

La filiale de Veolia John 
Meunier a un lobbyiste 
interne inscrit au registre 
des lobbyistes de la 
province.28 

Veolia déclare faire du lobbying auprès 
de la province pour obtenir des contrats, 
des subventions ou d’autres avantages 
financiers de la province, ainsi que pour 
promouvoir ses technologies en matière 
d’eaux potables et usées dans l’espoir 
de vendre son produit et d’obtenir des 
contrats municipaux.29

L’expert-conseil 
s’est inscrit pour 
faire du lobbying 
entre mars 2013 et 
septembre 2014. 

Montréal

L’entreprise de transport 
de Veolia basée au 
Québec, Veolia Transport 
Québec, a retenu les 
services de la société 
de relations publiques 
National pour faire du 
lobbying auprès de la 
Ville de Montréal.30

Le registre mentionne que le lobbyiste 
cherche à obtenir un permis de la Ville de 
Montréal pour occuper une partie d’un 
vaste complexe industriel afin d’y faire un 
entretien léger de son parc de véhicules et 
d’utiliser un petit réservoir de carburant.

L’expert-conseil 
s’est inscrit en mai 
2013.

Québec

La filiale de transport de 
Veolia, Veolia Transdev, 
a retenu les services 
d’un groupe d’experts-
conseils, Groupe GBV, 
pour faire du lobbying 
auprès du gouvernement 
du Québec.31

Le registre mentionne que le lobbyiste 
cherchait à obtenir un contrat autrement 
que par un processus public (p. ex. une 
DP), une subvention ou d’autres avantages 
financiers, ou une autre forme d’avantage 
par une réglementation gouvernementale 
relative à des enjeux de transport public.

Le lobbyiste s’est 
inscrit entre juin 
2010 et mars 2012. 
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CONTRATS
En tant que grande société d’infrastructure et de services, Veolia gère des milliers de 
contrats avec des entités publiques et privées du monde entier. Ces contrats sont très 
variés, selon la nature (privé, public) et la taille des clients. Voici une liste d’exemples 
de contrats en matière d’eaux potables et usées de Veolia au Canada et ailleurs dans 
le monde. Certains sont définis comme des PPP et d’autres comme des contrats de 
services ou des concessions. L’entreprise a aussi été qualifiée par PPP Canada Inc. de 
participant potentiel au marché des PPP.32 

Définition de PPP 

Les PPP peuvent prendre différentes formes. Pour les fins du présent profil, un PPP sera 
défini comme un projet qui remplit deux conditions préalables. 

Premièrement, le projet doit comprendre une participation importante du secteur privé 
dans au moins deux des cinq éléments structuraux suivants : 

• la conception, où le secteur privé sera responsable de toutes, ou presque toutes, 
les activités de conception; 

• la construction, où le secteur privé sera responsable de toutes, ou presque toutes, 
les activités liées à la construction; 

• l’exploitation, où le secteur privé sera responsable de toutes, ou presque toutes, 
les activités liées à l’exploitation de l’infrastructure; 

• l’entretien, où le secteur privé sera responsable de toutes, ou presque toutes, les 
activités d’entretien de l’infrastructure; 

• le financement, où le secteur privé sera responsable d’arranger le financement pri-
vé qui sera utilisé pour assurer la performance pendant la construction ou pendant 
la période de l’entretien ou de l’exploitation du projet.

 
Deuxièmement, au moins un des éléments structuraux doit être l’exploitation, l’entretien 
ou le financement.33 

Contrats et PPP canadiens dans le secteur des eaux potables et usées 

LIEU ET DATE TYPE DESCRIPTION

ONTARIO

Morris Turnberry, 
2012 à aujourd’hui

Contrat de service : 
exploitation

En janvier 2012, Veolia Water Canada Inc. a signé un contrat 
de deux ans avec la municipalité de Morris Turnberry pour 
l’exploitation du système d’eau de Belgrave de la municipalité. 
Le contrat sera automatiquement renouvelé après deux ans, à 
moins qu’il ne soit résilié.34
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Huron-Kinloss,  
2012 à aujourd’hui

Exploitation, entretien  En janvier 2012, le canton de Huron-Kinloss a prolongé son PPP 
pour cinq autres années avec Veolia Water Canada Inc. pour 
l’exploitation, la gestion et l’entretien des quatre systèmes 
d’approvisionnement en eau potable du canton, situés dans les 
villes de Lakeshore, Lucknow, Ripley et Whitechurch, et pour les 
systèmes de traitement des eaux usées de Lucknow et Ripley.35 
Le canton a une entente avec Veolia depuis 2005.36

Ashfield-Colborne-
Wawanosh,  
2011 à aujourd’hui

Exploitation, entretien En 2011,  le canton d’Ashfield-Colborne-Wawanosh a prolongé 
de cinq autres années son contrat avec Veolia Water Canada Inc. 
pour l’exploitation et l’entretien de ses systèmes d’eaux potables 
et usées.  Le dernier contrat prendra fin en mars 2015.37

Georgian Bluffs,  
2011 à aujourd’hui

Exploitation, entretien Veolia Water Canada Inc. a obtenu le contrat de gestion de 
quatre systèmes d’eau potable du canton de Georgian Bluffs.38

Brockton,  
juillet 2006 à 
aujourd’hui

Exploitation, entretien La municipalité de Brockton, en Ontario, a signé une entente de 
PPP de cinq ans qui a unifié les services d’eaux potables et usées 
de la municipalité en un seul contrat.  Selon ce contrat, Veolia 
Water Canada Inc. exploite et entretient les systèmes d’eaux 
potables et usées de la ville de Walkerton, de même que les 
systèmes d’eau de Chepstow et Lake Rosalind. En juillet 2011, la 
municipalité de Brockton a prolongé de cinq autres années son 
partenariat avec Veolia Water Canada Inc. La somme exigée par 
Veolia est passée de 470 000 $ par année pour le premier contrat 
à 611 000 $ par année pour le dernier contrat.39, 40

Owen Sound,  
2004 à aujourd’hui

Contrat de service : 
exploitation

Veolia Water Canada Inc. a obtenu un contrat de cinq ans pour 
exploiter les installations de traitement des eaux usées de la ville 
d’Owen Sound.41 Le contrat a été renouvelé pour cinq autres 
années en décembre 2012.42 

Goderich, 
2000 à aujourd’hui

Exploitation, entretien La Ville de Goderich a conclu un PPP avec le prédécesseur 
canadien de Veolia Water Canada Inc., USF Canada Inc., en 2000, 
pour la gestion et l’exploitation des systèmes de distribution 
d’eau potable et de traitement des eaux usées de la ville.43 
Le contrat original était d’une durée de cinq ans, mais Veolia 
demeure le gestionnaire et l’exploitant des systèmes d’eaux 
potables et usées de la ville en 2013. 

Toronto,  
1999 à aujourd’hui

Exploitation, entretien La Ville de Toronto a conclu un contrat avec le prédécesseur 
canadien de Veolia Water Canada Inc., USF Canada Inc., pour la 
conception et la construction d’installations de gestion des eaux 
usées et des biosolides, un contrat d’une valeur de 22,5 millions 
de dollars.44 En 2003, les installations ont été endommagées 
par le feu et ont dû fermer. Veolia Water Canada Inc. a obtenu 
un contrat de conception-construction pour reconstruire 
les installations, puis un contrat d’exploitation, d’entretien 
et de gestion des installations. En outre, Veolia supervise la 
commercialisation des granules de biosolides produits à l’usine.45 
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Comté de Norfolk, 
1998 à aujourd’hui

Exploitation, entretien En 1998, les comtés de Haldimand et Norfolk, unifiés à 
l’époque, ont conclu une entente de PPP avec Veolia Water 
Canada Inc. (alors connue sous le nom de USF Canada Inc.) 
pour l’exploitation, l’entretien et la gestion des installations 
de traitement des eaux usées des comtés. Même s’ils se sont 
séparés en deux entités politiques distinctes en 2001, les comtés 
ont continué à négocier un seul contrat avec Veolia Water 
Canada Inc. jusqu’en 2004. En 2006, le comté de Norfolk a 
signé un contrat PPP de cinq ans avec Veolia.46 Le contrat a été 
renouvelé en 2011 pour cinq autres années. Le coût annuel de ce 
contrat en 2011 s’est élevé à 2 332 458 $.

Comté de 
Haldimand,  
1998 à aujourd’hui

Contrat de service : 
entretien

Après s’être séparé du comté de Norfolk en 2001, le comté de 
Haldimand a repris les contrats avec Veolia Water Canada Inc. 
(à l’époque USF Canada Inc.) pour l’entretien des installations 
régionales de traitement des eaux usées et des stations de 
pompage. Le contrat a été prolongé jusqu’en juin 2012. Le 
comté a depuis conclu une autre entente de PPP avec Veolia 
Water Canada Inc. pour l’exploitation et l’entretien des systèmes 
d’eau des villes de Nanticoke et Dunnville, qui prendra fin en juin 
2015.47 

MANITOBA

Winnipeg,  
2011 à aujourd’hui

Services de 
consultation : 
conception, 
construction, 
exploitation

La Ville de Winnipeg a signé un contrat de 30 ans avec Veolia 
Water Canada Inc. pour des services de consultation dans 
plusieurs questions d’exploitation, de construction et de 
conception, dans le dossier de la mise à niveau des usines de 
traitement des eaux usées de WInnipeg et de la construction 
d’une nouvelle usine de traitement des biosolides. La 
participation de Veolia à ces projets, en vertu de ce contrat, est 
évaluée à plus de 750 millions de dollars.48

NOUVEAU-BRUNSWICK

Sackville,  
mai 2007 à 
aujourd’hui

Contrat de service : 
exploitation

La Ville de Sackville a conclu un contrat de sept ans avec Veolia 
Water Canada Inc. pour l’exploitation des systèmes d’eau de la 
ville. Signé en mai 2007, le contrat arrivera à échéance en mai 
2014.49 

Moncton,  
1998 à aujourd’hui

PPP de conception, 
construction, 
financement et 
exploitation 

En 1998, USF Canada Inc. (aujourd’hui Veolia Water Canada Inc.) 
et la Ville de Moncton ont conclu une entente de PPP de 20 ans 
pour le financement, la conception, la construction, l’exploitation 
et l’entretien d’une usine de filtration d’eau potable et d’une 
station de pompage.50 
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Importants contrats internationaux dans le secteur des eaux potables  
et usées depuis 2011

2013

Janvier 2013, États-Unis – Veolia Eau a obtenu un contrat de 30 ans d’une valeur de 
309 millions de dollars pour gérer les systèmes d’eaux potables et usées de la Ville de 
Rialto, en Californie.54 

2012

Novembre 2012, Inde – Veolia et son partenaire d’entreprise Swach Environment ont 
décroché un contrat de 15 ans pour la gestion de l’infrastructure de production et de 
distribution de l’eau potable d’un quartier de l’ouest de New Delhi. Le contrat inclut 
également la gestion du service des eaux.55
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QUÉBEC

Montréal, 2010 Contrat de mise à 
niveau de l’usine de 
traitement des eaux 
de Pierrefonds 

Veolia (par l’intermédiaire de sa filiale John Meunier) et 
Consortium Veolia Projet UTE Pierrefonds, son partenaire de 
consortium Construction Frank Catania et associés51 ont obtenu 
un contrat de 34,9 millions de dollars pour la mise à niveau et 
l’accroissement de la capacité de la chaîne de traitement  de 
l’usine de Pierrefonds de la Ville de Montréal.52

VEOLIA PROPRETÉ CANADA

Veolia Propreté Canada a obtenu de petits et moyens contrats dans des douzaines de municipalités de l’Ontario, du 
Québec et de la Colombie-Britannique pour la prestation d’un large éventail de services en environnement, dont le 
nettoyage et l’entretien industriels, le nettoyage et l’entretien des canalisations d’égout et les services de déchets 
non dangereux. Consultez le site Web de l’entreprise pour obtenir la liste complète de ses activités et contrats au 
Canada : veoliase.com

PPP NON RELIÉS AUX EAUX POTABLES ET USÉES AU CANADA

Centre hospitalier 
de l’Université de 
Montréal (CHUM)

PPP de conception, 
construction, 
financement et 
entretien entre 
le gouvernement 
du Québec et Le 
Collectif Santé 
Montréal, un 
consortium (propriété 
à 20 pour cent de 
Dalkia)53

Le consortium formé d’Innisfree Canada Ltd., d’Obrascon 
Huarte Lain, de S.A. (OHL), de Laing O’Rourke Corporation Ltd. 
(Laing O’Rourke) et de Dalkia Canada Inc. a été choisi en 2007 
pour concevoir, construire, financer et entretenir le futur Centre 
hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM). Une fois les 
travaux achevés, Dalkia gérera et entretiendra l’hôpital pendant 
30 ans.  



Mai 2012, Inde – La Ville de New Delhi a accordé à Veolia Eau un contrat de 13 ans 
d’une valeur de 54 millions de dollars pour la construction et l’exploitation d’une nou-
velle usine de traitement des eaux usées desservant le secteur ouest de la ville.56 

Avril 2012, États-Unis – La Ville de New York a accordé à Veolia Eau un contrat de 
quatre ans pour évaluer le rendement des systèmes actuels d’eaux potables et usées de 
la ville. Les revenus globaux du  contrat sont estimés à 37 millions de dollars.57

Mars 2012, Inde – Veolia Eau a conclu un contrat de PPP de 25 ans pour l’exploitation 
et l’entretien des services d’eau de la Ville de Nagpur.58 

Février 2012, Japon – Veolia Eau a obtenu un contrat d’exploitation et d’entretien des 
services d’eaux potables et usées pour les villes de Hiroshima, Kyoto et Matsuyama. Les 
trois contrats sont évalués à plus de 66 millions de dollars.59

Février 2012, France – Veolia Eau a été choisie par l’organisme de réglementation des 
eaux usées de la Ville de Paris, la SIAAP, pour diriger le consortium qui rénovera la plus 
grande usine de traitement des eaux usées d’Europe. Le contrat vaut 1,05 milliard de 
dollars. Veolia touchera 25 pour cent des revenus totaux.60 

CONTROVERSES ET RÉSISTANCE
Remunicipalisation
Partout dans le monde, de nombreuses municipalités suivent la dernière tendance et 
reprennent le contrôle de leurs services des eaux aux entreprises privées. Appelée « re-
municipalisation », cette tendance est due à l’insatisfaction croissante provoquée par 
les lacunes des services des eaux privatisés, comme les réductions de services aux plus 
pauvres, les hausses des tarifs et la piètre qualité du service, entre autres. Depuis quelques 
années, une partie des concessions et des contrats de Veolia en France et en Allemagne 
a été happée par cette vague.61 Des campagnes exigeant la remunicipalisation sont en 
cours à Toulouse, en Île-de France, à Montbéliard, à Lille et à Berlin, et les municipalités 
suivantes ont réussi à reprendre le contrôle de leurs services des eaux de Veolia :

Communauté urbaine de Cherbourg, France – En 2005, la Communauté urbaine de 
Cherbourg (CUC), qui comprend cinq villes du Département de la Manche en France, 
a voté en faveur du rapatriement dans le secteur public de la gestion des services des 
eaux. Le but de la remunicipalisation était de réduire les prix et d’améliorer les services. 
Avant la remunicipalisation, les services des eaux privatisés avaient été sous le contrôle 
de la Compagnie générale des eaux (aujourd’hui Veolia).62

Paris, France – Vingt-cinq années de production et d’approvisionnement privés de l’eau 
à Paris ont pris fin en 2010 lorsque la Ville a ramené le système des eaux sous le contrôle 
municipal. La décision de ne pas renouveler le contrat de service d’approvisionnement 
de l’eau municipale avec Veolia et Suez – les deux sociétés qui partageaient le contrat 
– a été prise en novembre 2008, lorsque le Conseil municipal a jugé qu’il en avait assez 
des hausses de prix et de la mauvaise reddition de comptes.  Le système des eaux de 
Paris est désormais contrôlé par une nouvelle société publique appelée Eau de Paris.63 
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Brest, France – Après des années de campagnes menées par des militants locaux, la 
Ville de Brest a décidé de mettre fin à son contrat de services des eaux avec Veolia. Invo-
quant un manque de transparence, la Ville a résilié son contrat annuel de 36 millions de 
dollars avec la société et a formé la société publique Eau du Ponant avec trois municipa-
lités avoisinantes. La société publique, qui a commencé ses activités en avril 2012, gère 
l’approvisionnement en eau des quatre villes.64 

Controverses canadiennes
Les liens de Veolia avec la Commission Charbonneau,65 2011 – en cours – En juillet 
2013, ni Veolia ni ses filiales ne faisaient l’objet d’enquêtes directes de la Commission 
Charbonneau. Toutefois, Veolia est directement liée à une entreprise qui joue un rôle de 
premier plan dans l’enquête en cours : 

Paolo Catania est le président de Construction Frank Catania et Associés, partenaire 
de Veolia dans le consortium Veolia Projet UTE Pierrefonds. Le consortium a obtenu un 
contrat de 34,9 millions de dollars de la Ville de Montréal pour la mise à niveau d’une 
usine de traitement des eaux en 2010. Catania a été arrêté en mars 2013 pour fraude et 
conspiration après une enquête policière qui a mis au jour un plan visant à truquer un 
contrat de construction en faveur de Catania.66 

Comté de Haldimand, Ontario, Mars 2012 – Veolia Water Canada Inc. a dû payer 
une amende 70 000 $ pour avoir enfreint la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario en 
déversant des  engrais commerciaux dans un ruisseau. En 2010, les autorités provinciales 
ont découvert que des granules d’engrais provenant de l’une des installations d’entre-
posage de biosolides de l’entreprise s’étaient retrouvées dans un cours d’eau adjacent.67 

Goderich, Ontario, Mars 2012 – Veolia Water Canada Inc. a dû payer une amende de 
15 000 $ parce qu’elle ne s’est pas assurée que l’opérateur du système de traitement de 
l’eau potable était correctement certifié.68

International
St. Louis, Missouri – 2012-2013 – En juillet 2012, un comité de sélection de la Ville de 
St. Louis a accordé à Veolia Water un contrat de consultant auprès du service de sys-
tèmes d’eaux potables et usées de la ville afin d’en accroître « l’efficacité et les reve-
nus ».69 Peu après l’annonce de ce contrat de 250 000 $ dans les médias, en décembre 
2012, une coalition de groupes a organisé une campagne intitulée « St. Louis Dump 
Veolia »70 (soit « St. Louis, laisse tomber Veolia »). Ces groupes étaient préoccupés par la 
privatisation de l’eau, les enjeux environnementaux, les violations des droits des travail-
leurs et la complicité de Veolia dans la violation des droits des Palestiniens par l’État 
d’Israël. En octobre 2013, devant les vives protestations de cette campagne et l’oppo-
sition de certains élus municipaux, la société a décidé de ne pas aller de l’avant avec ce 
contrat.71

Maroc, 2011 – Plusieurs manifestations ont eu lieu au Maroc contre des contrats déte-
nus par les filiales de Veolia, Amendis, Stareo et Redal. Les manifestants trouvaient que 
le prix des services offerts par les filiales de la société ne pouvait se justifier par la qualité 
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des services, puisque les inondations continuaient et que les déchets n’étaient pas ra-
massés dans les quartiers les plus pauvres. En 2011, l’une des filiales de Veolia a décidé 
de mettre fin à son contrat de transport à Rabat en invoquant les « pertes financières 
subies ».  La société a nié que la décision avait été motivée par l’insatisfaction croissante 
à l’endroit de ses services.72

Indianapolis, Indiana, 2011 – De nombreuses plaintes et poursuites ont été déposées 
et intentées contre Veolia Water North America et la Ville d’Indianapolis depuis la pri-
vatisation des services d’eaux potables et usées de la ville et le recours aux services de 
USFilter (maintenant Veolia Water North America Inc.) pour l’exploitation du système.73 
Certaines des plaintes visent Veolia : surfacturation courante des clients; surestimation 
de l’utilisation d’eau; importantes hausses des tarifs; mauvaise supervision de l’entre-
prise par la Ville.74 En 2010, dans toute cette controverse, le conseil municipal d’India-
napolis a finalement décidé de mettre fin à son contrat avec l’entreprise et a confié la 
propriété et l’exploitation des installations d’eaux potables et usées à une fiducie sans 
but lucratif, la Citizens Energy Group.75 

Gabon, 2011 – La Société de l’énergie et de l’eau du Gabon (SEEG), qui appartient à 
51 pour cent à Veolia et est entièrement gérée par elle, a été réprimandée par le gou-
vernement gabonais au début de 2005 à cause des pénuries d’eau dans la capitale, 
Libreville.76 Pour détourner les critiques, la SEEG s’est payé une pleine page de publi-
cité dans le journal du gouvernement L’Union pour offrir ses excuses et affirmer que le 
service était presque revenu à la normale. En 2009, le gouvernement a une fois de plus 
averti la SEEG au sujet des pénuries d’eau survenues dans la capitale depuis 2003. Il 
a menacé de geler les concessions de Veolia si aucun effort n’était fait pour améliorer 
la situation.  En mars 2010, des membres d’une association appelée « SOS Consom-
mateurs » ont entamé une grève de la faim pour protester contre la situation de l’ap-
provisionnement en eau du pays.77 Malgré ces graves problèmes, en 2011, après une 
vérification internationale menée par Deloitte-Gabon, le gouvernement a demandé à la 
SEEG de produire un plan quinquennal pour le renouvellement de son matériel et l’éta-
blissement d’une nouvelle structure tarifaire. Depuis janvier 2011, la SEEG appartient 
conjointement à Veolia et à EDF qui, ensemble, ont acheté les parts de Veolia Eau dans 
la SEEG.78 La SEEG est gérée par Veolia depuis 1997.79

France, 2010 – Veolia Transport, Transdev (ancienne filiale de Veolia) et la société de 
transport française Keolis ont reçu une amende de 16 millions de dollars pour pratiques 
anticoncurrentielles dans le secteur des transports en commun en France. On a décou-
vert qu’entre 1996 et 1998, les trois sociétés avaient convenu de ne pas soumissionner 
les unes contre les autres.80 Elles détenaient près des deux tiers du marché français des 
transports en commun au cours des années mentionnées dans la poursuite.  Veolia 
Transport a finalement dû payer une amende 6,8 millions de dollars.81

France, 2001-2010 – En février 2001, l’Autorité de la concurrence française a avisé 
la Compagnie générale des eaux (aujourd’hui Veolia Eau) d’une plainte alléguant que 
la création de plusieurs coentreprises avec d’autres multinationales des eaux avaient 
un effet sur le niveau de concurrence dans le marché. En 2002, l’Autorité a jugé que 
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les coentreprises constituaient une « position collective dominante » dans le marché 
français des services des eaux et a demandé au ministère français de l’Économie, des 
finances et de l’industrie de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin aux pra-
tiques anticoncurrentielles de ces entreprises. Aucune amende ni sanction n’ont été 
imposées aux sociétés engagées dans les coentreprises.82 En 2005, Veolia a tenté de 
s’opposer à la décision, mais le Conseil d’État a rejeté sa demande. Finalement, en 
2008, la ministre française de l’Économie Christine Lagarde a réussi à convaincre les 
deux sociétés de démanteler leurs différentes coentreprises, ce qui a été fait en 2010.83

Angleton, Texas, 2004-2009 – En janvier 2004, la Ville d’Angleton, au Texas, a mis 
fin à son contrat avec Veolia Water North America (qui œuvrait à l’époque sous le nom 
USFILTER Operating Services Inc.) et a saisi ses installations et ses équipements en 
soutenant que l’entreprise n’avait pas livré le niveau de service promis. Celle-ci a promp-
tement répliqué en poursuivant la Ville pour récupérer ses biens et obtenir un dédom-
magement. La Ville a rapidement signifié une demande reconventionnelle d’immunité 
gouvernementale aux poursuites, qu’un juge a rejetée le jour même.84 La Ville a interjeté 
appel de cette décision. Le différend s’est prolongé pendant cinq ans, jusqu’à ce que 
le conseil municipal d’Angleton conclue une entente hors cour avec l’entreprise en avril 
2009.85 Veolia gérait l’usine de traitement des eaux usées de la ville et entretenait ses 
rues depuis 1996.

Lee, Massachusetts, 2004 – Après quatre années de lobbying mené par Veolia Water 
North America, les conseillers de la Ville de Lee, au Massachusetts, se sont opposés à 41 
contre 10 à l’octroi d’un contrat de 20 ans pour la gestion des systèmes publics d’eaux 
potables et usées de la municipalité. Des organisateurs communautaires avaient mené 
une campagne efficace contre la privatisation de ces services essentiels, notamment en 
soulevant des doutes quant à la promesse que les employés actuels garderaient leurs 
emplois.86

France, 2003 – En décembre 2003, la cour criminelle d’Aix-en-Provence a ordonné à 
Onyx Méditerranée, filiale de la division de gestion des déchets Onyx de Veolia Envi-
ronnement, de verser une amende de 136 289 $ pour la destruction de 3 500 hectares 
de garrigue par le feu. L’incendie avait éclaté dans un site d’enfouissement exploité par 
Onyx Méditerranée.87

Nouvelle-Orléans, Louisiane, 2003 – USFilter (aujourd’hui Veolia Eau), qui gère deux 
usines de traitement des eaux usées de la ville, a dû payer des amendes totalisant 
107 000 $ US pour avoir déversé des égouts directement dans le fleuve Mississippi à 64 
reprises depuis 2001.88 Presque tous les déversements contrevenaient à un jugement 
convenu de 1998 de l’Agence américaine de protection de l’environnement, qui or-
donnait à la Ville de cesser de polluer le lac Pontchartrain avec ses eaux d’égout et de 
ruissellement.89  Résultat de ce problème et d’autres rapports de mauvais rendement, 
le conseil des égouts et des eaux de la Nouvelle-Orléans (New Orleans Sewerage and 
Water Board) a retenu 2,6 millions de dollars de paiements pour obliger l’entreprise à 
réparer et à entretenir les deux usines. USFilter a soutenu que cette mesure contreve-
nait aux conditions du contrat. En juin 2003, le Conseil a déclaré que la retenue de ces 
sommes était son seul recours contre le mauvais rendement de l’entreprise.90 En octobre 
2003, le Conseil a accepté de payer les 2,6 millions de dollars à la USFilter à la condition 
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que l’entreprise s’engage à réparer et à entretenir les deux usines conformément aux 
spécifications du contrat.91 

Plymouth, Massachusetts, 2003 – En janvier 2003, l’État du Massachusetts a émis 
un avis de non-conformité à USFilter (aujourd’hui Veolia Eau) pour 22 problèmes à une 
usine de traitement des eaux exploitée par l’entreprise.  Les avis mentionnaient des 
analyses d’eau inexactes et irrégulières, une dotation en personnel inadéquate et des 
niveaux signalés d’azote et de phosphore deux à trois fois supérieurs à la norme per-
mise. Le rapport de l’État soulignait également des pannes de pompes, notamment un 
incident au cours duquel l’usine était restée sans capacité de pompage pendant plus de 
16 heures. L’entreprise était au courant des problèmes, mais ne les avait pas signalés aux 
autorités municipales, qui ont été stupéfaites en recevant l’avis de l’État. Celui-ci laissait 
planer la menace de lourdes amendes si l’usine ne réglait pas ces problèmes.92 L’usine 
a réussi à se conformer aux règles de l’État en juin 2003; aucune amende n’a été impo-
sée.93

France, 2000 – Une filiale de Veolia Eau, SADE (Société Auxiliaire des Distributions 
d’Eau, www.sade-cgth.fr), ainsi que 40 autres sociétés, ont fait l’objet d’une enquête de 
l’Autorité de la concurrence de France. L’enquête portait sur des allégations de pra-
tiques anticoncurrentielles relatives à des soumissions publiques pour 44 contrats de 
construction du secteur public dans le Département d’Île-de-France, qui inclut Paris et 
ses banlieues. En 2002, l’Agence a réduit le nombre de contrats sous examen à 32, dont 
quatre impliquaient SADE.94 En mars 2006, l’Agence a imposé à SADE une amende de 
7,5 millions de dollars en lien avec ce dossier. L’entreprise a porté la décision devant la 
Cour d’appel de Paris et, en juillet 2008, celle-ci lui a donné raison. L’amende lui a été 
remboursée.

Milan, Italie, 2000 – En juillet 2001, le cadre supérieur Alain Maetz de Vivendi a été 
reconnu coupable de corruption d’élus du conseil municipal de Milan, tant du parti 
majoritaire que de l’opposition, afin de remporter l’appel d’offres pour une usine de 
traitement des eaux usées de 105 millions de dollars. Les preuves incluaient une lettre 
aux partenaires de Vivendi de Maetz qui contenait des détails sur l’entente et impliquait 
le président du conseil municipal de Milan, Massimo De Carolis. M. Maetz décrivait ses 
excellents contacts avec le Polo delle Liberta, la coalition majoritaire de droite (dont le 
leader était l’ancien premier ministre italien Silvio Berlusconi) et affirmait qu’il comp-
tait verser des pots-de-vin de 206 millions de dollars aux élus italiens.95 L’enquête du 
ministère public a révélé que M. De Carolis avait reçu des pots-de-vin de Vivendi, par 
le biais de M. Maetz, afin que cette société obtienne le contrat. Le ministère public a 
aussi découvert que M. De Carolis avait remis à M. Maetz la liste des 13 sociétés dans la 
course pour ce contrat, bien avant que cette liste soit rendue publique. M. De Carolis a 
dû démissionner de ses fonctions. Il a été interpellé, accusé de corruption, reconnu cou-
pable et condamné à deux ans et dix mois de prison. Pour son rôle dans ce scandale, 
M. Maetz a reçu une sentence d’un an et huit mois de prison.96  

Rockland, Massachusetts, 1998-2004 –  En février 2004, la Ville de Rockland, au 
Massachusetts, a mis fin à son contrat de 10 ans et de 1,2 million de dollars avec USFilter 
(aujourd’hui Veolia Eau) pour la gestion de l’usine de traitement des égouts de la ville, 
sur la recommandation du bureau de l’inspecteur général de l’État, après le dépôt d’ac-
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cusations de détournement de fonds et de fraude. USFilter/Veolia Water North America 
affirmait n’avoir rien à se reprocher et a, en fait, poursuivi la Ville pour bris de contrat.  La 
Ville a contre-attaqué et, en septembre 2007, la juge de district Patti B. Saris a conclu 
que « Professional Services Group, Inc., une division du conglomérat international Veolia 
Environnement, avait agi injustement et de manière trompeuse en s’entendant avec un 
représentant de la Ville de Rockland pour remporter le contrat de 1998 », et confirmait 
ainsi la décision de la Ville de mettre fin au contrat en 2004.97 L’affaire d’une décennie 
s’est terminée lorsque Veolia a accepté de verser à la Ville plus de 770 000 $ en juillet 
2008. Veolia a dû payer 240 000 $ à la Ville après l’ordonnance de la Cour de septembre 
2007, le reste de la somme étant consacrée aux frais juridiques assumés par la Ville.98

Porto Rico, 1998-2002 – La gestion par Vivendi de l’autorité des eaux de Porto Rico, 
PRASA, par l’entremise de sa filiale Compania de Aguas, a fait l’objet de vives critiques 
dans un rapport du gouvernement portoricain publié en août 1999, parce que la socié-
té n’avait pas adéquatement entretenu et réparé les aqueducs et égouts de l’État. Les 
organismes réglementaires portoricains ont publié un rapport critique sur le contrat, 
faisant état de nombreuses lacunes, dont des problèmes d’entretien, de réparation, 
d’administration et d’exploitation des aqueducs et des égouts, et soulignant que les 
rapports financiers étaient présentés en retard, ou pas du tout. Un autre rapport régle-
mentaire publié en mai 2001 soulevait plus de 3 000 problèmes d’administration, d’ex-
ploitation et d’entretien de l’infrastructure des eaux. Le prédécesseur de Veolia Environ-
nement, Vivendi, a perdu son contrat à Porto Rico en 2002.99  

Nouvelle-Orléans, Louisiane, 1997-2003 – Le prédécesseur de Veolia Eau, USFilter, 
a été impliqué dans un scandale de corruption portant sur des pots-de-vin offerts à 
un ancien membre du conseil des égouts et des eaux de la Nouvelle-Orléans visant à 
truquer le renouvellement d’un contrat de gestion des deux usines de traitement des 
eaux usées de la ville. Katherine Maraldo, l’ancienne membre du conseil, a été trouvée 
coupable d’avoir, au milieu des années 90, accepté des pots-de-vin du président de Pro-
fessional Services Group Michael Stump. M. Stump, qui était président de l’entreprise à 
l’époque, avait acheté l’appui de Mme Maraldo en faveur de la prolongation du contrat 
de cinq ans avec l’entreprise pour gérer les deux usines de traitement des eaux usées. 
À l’époque, Mme Maraldo présidait le comité qui supervisait le contrat. Michael Stump 
a été condamné en juin 2003. Tant Mme Maraldo que M. Stump ont reçu des peines 
d’emprisonnement. Au moment du crime, Professional Services Group était une unité 
de la filiale américaine indirecte de Vivendi, Aqua Alliance.100 

Angoulême, France, 1997 – En 1997, Jean-Michel Boucheron, ancien maire d’An-
goulême, a été trouvé coupable d’avoir accepté des pots-de-vin d’entreprises soumis-
sionnant des appels d’offre publics.  Il a été condamné à quatre ans de prison.  Bouche-
ron avait notamment touché un salaire annuel pour un emploi fictif à la Générale des 
eaux en échange d’un contrat de distribution d’eau potable pour la filiale de Vivendi à 
Angoulême.101 

Argentine, 1995-2001 – En 1995, la Générale des eaux et sa filiale argentine Com-
pañia de Aguas del Aconquija, ont signé un contrat de 30 ans avec la province de Tucu-
man pour la gestion de ses installations d’eaux potables et usées. La société a rapide-
ment haussé les tarifs d’environ cent pour cent afin de financer un investissement de 380 
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millions de dollars qu’elle comptait faire dans ce service public.102 Quelques mois seule-
ment après avoir pris en charge le service public, la Générale des eaux faisait l’objet de 
critiques pour avoir prétendument approvisionné ses clients en eau contaminée.103 La 
régie de la santé de Tucuman a fini par imposer des amendes aux entreprises parce que 
ces dernières n’avaient pas installé de matériel adéquat pour l’analyse de l’eau et gé-
raient mal le système. L’ombudsman de la province a aussi refusé à la société le droit de 
couper l’approvisionnement en eau aux clients qui ne payaient pas et d’augmenter les 
tarifs. En août 1997, après plusieurs mois de négociations entre la province et la société 
sur des changements à la concession, la Générale des eaux a annulé son contrat.104 

En réponse, Vivendi a poursuivi le gouvernement argentin devant le Centre international 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI) – une division de 
la Banque mondiale – en soutenant que le gouvernement national avait contrevenu à 
un traité bilatéral d’investissement en permettant aux autorités de Tucuman de prendre 
des mesures contre l’entreprise. Le tribunal a rejeté la cause en 2001, en soulignant que 
rien ne démontrait que « le gouvernement argentin avait omis de remplir ses obligations 
en vertu du traité bilatéral d’investissement ».105 En juillet 2002, Vivendi est retournée 
devant le CIRDI et a réussi à faire casser la décision de 2001.106 Puis, elle a soumis à 
nouveau son différend et, en 2007, le CIRDI a accordé à Vivendi un dédommagement de 
105 millions de dollars, plus intérêts et frais, à débourser par le gouvernement argentin. 
Ce dernier a tenté, sans succès, de faire annuler la décision, qui est devenue finale en 
août 2010.107

Cette cause n’est qu’un exemple des recours qu’accordent les accords de commerce 
aux riches multinationales qui veulent poursuivre des pays endettés pour des litiges de 
contrats. Il est aussi préoccupant que la Banque mondiale, l’institution qui fait la promo-
tion des partenariats public-privé et qui les impose, facilite les prétentions d’entreprises 
comme Vivendi par l’entremise du CIRDI.

Bridgeport, Connecticut, 1994-2003 – L’ancien maire de Bridgeport, Joseph P. Ga-
nim, a été condamné à neuf ans de prison pour plusieurs accusations de corruption. Il 
y avait notamment des liens entre son bureau et Professional Services Group (PSG), le 
prédécesseur de Veolia Water North America, qui a été acheté par USFilter Une bonne 
partie du témoignage entendu portait sur deux contrats d’égouts de plusieurs millions 
de dollars accordés à PSG – d’abord un contrat de cinq ans, puis un contrat prolongé 
de 20 ans – en retour de pots-de-vin de 500 000 $ de l’entreprise, déguisés en frais de 
consultation et en avantages.108
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